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CHAPITRE I. - Le droit à limitation

  Art. 1. Personnes en droit de limiter leur responsabilité, définitions
  1. Les propriétaires de bateaux et les assistants, tels que définis ci-après, peuvent limiter leur responsabilité
conformément aux règles de la présente Convention à l'égard des créances visées à l'article 2.
  2. L'expression
  a) "propriétaire de bateau" désigne le propriétaire, le locataire, ou l'affréteur à qui est confiée l'utilisation du
bateau, ainsi que l'exploitant d'un bateau ;
  b) "bateau" désigne un bateau de navigation intérieure utilisé en navigation à des fins commerciales et englobe
également les hydroglisseurs, les bacs et les menues embarcations, utilisés à des fins commerciales, mais non
pas les aéroglisseurs. Sont assimilés aux bateaux les dragues, grues, élévateurs et tous autres engins ou
outillages flottants et mobiles de nature analogue ;
  c) "assistant" désigne toute personne fournissant des services en relation directe avec les opérations
d'assistance ou de sauvetage. Ces opérations comprennent également celles que vise l'article 2 paragraphe 1
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lettres (d), e) et f) ;
  d) "marchandises dangereuses" désigne les marchandises dangereuses au sens du chapitre 3.2 du Règlement
annexé à l'Accord européen relatif au transport international des marchandises dangereuses par voies de
navigation intérieures (ADN) dans sa teneur en vigueur ;
  e) "voie d'eau" désigne toute voie d'eau intérieure, y compris tout lac.
  3. Si l'une quelconque des créances visées à l'article 2 est formée contre toute personne dont les faits,
négligences ou fautes entraînent la responsabilité du propriétaire ou de l'assistant, cette personne est en droit de
se prévaloir de la limitation de responsabilité prévue dans la présente Convention.
  4. Dans la présente Convention, l'expression "responsabilité du propriétaire de bateau" comprend la
responsabilité résultant d'une action formée contre le bateau lui-même.
  5. L'assureur qui couvre la responsabilité à l'égard des créances soumises à limitation conformément à la
présente Convention est en droit de se prévaloir de celle-ci dans la même mesure que l'assuré lui-même.
  6. Le fait d'invoquer la limitation de responsabilité n'emporte pas la reconnaissance de cette responsabilité.

  Art. 2. Créances soumises à la limitation
  1. Sous réserve des articles 3 et 4, les créances suivantes, quel que soit le fondement de la responsabilité, sont
soumises à la limitation de responsabilité:
  a) créances pour mort, pour lésions corporelles, pour pertes ou dommages à tous biens (y compris les
dommages causés aux ouvrages d'art des ports, bassins, voies navigables, écluses, barrages, ponts et aides à
la navigation), survenus à bord du bateau ou en relation directe avec l'exploitation de celui-ci ou avec des
opérations d'assistance ou de sauvetage, ainsi que pour tout autre préjudice en résultant ;
  b) créances pour tout préjudice résultant d'un retard dans le transport de la cargaison, des passagers ou de
leurs bagages ;
  c) créances pour d'autres préjudices résultant de l'atteinte à tous droits de source extracontractuelle et
survenus en relation directe avec l'exploitation du bateau ou avec des opérations d'assistance ou de sauvetage ;
  d) créances pour avoir renfloué, enlevé, détruit ou rendu inoffensif un bateau coulé, naufragé, échoué ou
abandonné, y compris tout ce qui se trouve ou s'est trouvé à bord ;
  e) créances pour avoir enlevé, détruit ou rendu inoffensive la cargaison du bateau ;
  f) créances produites par une autre personne que la personne responsable pour les mesures prises afin de
prévenir ou de réduire un dommage pour lequel la personne responsable peut limiter sa responsabilité
conformément à la présente Convention et pour les dommages ultérieurement causés par ces mesures.
  2. Les créances visées au paragraphe 1 sont soumises à la limitation de responsabilité même si elles font l'objet
d'une action, contractuelle ou non, récursoire ou en garantie. Toutefois, les créances produites aux termes du
paragraphe 1 lettres d), e) et f) ne sont pas soumises à la limitation de responsabilité dans la mesure où elles
sont relatives à la rémunération en application d'un contrat conclu avec la personne responsable.

  Art. 3. Créances exclues de la limitation
  Les règles de la présente Convention ne s'appliquent pas :
  a) aux créances du chef d'assistance ou de sauvetage, y compris, si applicable, l'indemnité spéciale concernant
des opérations de sauvetage ou d'assistance à l'égard d'un bateau qui par lui-même ou par sa cargaison
menaçait de causer des dommages à l'environnement ;
  b) aux créances du chef de contribution en avarie commune ;
  c) aux créances soumises à toute convention internationale ou législation nationale régissant ou interdisant la
limitation de responsabilité pour dommages nucléaires ;
  d) aux créances contre le propriétaire d'un bateau à propulsion nucléaire pour dommages nucléaires ;
  e) aux créances des préposés du propriétaire du bateau ou de l'assistant dont les fonctions se rattachent au
service du bateau ou aux opérations d'assistance ou de sauvetage ainsi qu'aux créances de leurs héritiers,
ayants cause ou autres personnes fondées à former de telles créances si, selon la loi régissant le contrat
d'engagement conclu entre le propriétaire du bateau ou l'assistant et les préposés, le propriétaire du bateau ou
l'assistant n'a pas le droit de limiter sa responsabilité relativement à ces créances, ou, si, selon cette loi, il ne peut
le faire qu'à concurrence d'un montant supérieur à celui calculé conformément à l'article 6 ou, pour les créances
au sens de l'article 7, d'un montant supérieur à la limite de responsabilité calculée conformément à l'article 7.

  Art. 4. Conduite supprimant la limitation
  Une personne responsable n'est pas en droit de limiter sa responsabilité s'il est prouvé que le dommage résulte
de son fait ou de son omission personnels, commis avec l'intention de provoquer un tel dommage, ou commis
témérairement et avec conscience qu'un tel dommage en résulterait probablement.

  Art. 5. Compensation de créances
  Si une personne en droit de limiter sa responsabilité selon les règles de la présente Convention a contre son
créancier une créance née du même événement, leurs créances respectives se compensent et les dispositions
de la présente Convention ne s'appliquent qu'au solde éventuel.

  CHAPITRE II. - Limites de responsabilité

  Art. 6. Limites générales
  1. Les limites de responsabilité à l'égard des créances autres que celles mentionnées aux articles 7 et 8, nées
d'un même événement, sont calculées comme suit :
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  a) à l'égard des créances pour mort ou lésions corporelles :
  (i) pour un bateau non destiné au transport de marchandises, notamment un bateau à passagers, 400 unités
de compte pour chaque mètre cube de déplacement d'eau du bateau à l'enfoncement maximal autorisé, majoré
pour les bateaux munis de moyens mécaniques de propulsion de 1 400 unités de compte pour chaque KW de la
puissance de leurs machines de propulsion ;
  (ii) pour un bateau destiné au transport de marchandises, 400 unités de compte par tonne de port en lourd du
bateau, majoré pour les bateaux munis de moyens mécaniques de propulsion de 1 400 unités de compte pour
chaque KW de la puissance de leurs machines de propulsion ;
  (iii) pour un pousseur ou remorqueur, 1 400 unités de compte pour chaque KW de la puissance de leurs
machines de propulsion ;
  (iv) pour un pousseur qui, au moment où le dommage a été causé, était accouplé avec des barges en convoi
poussé, la limite de responsabilité calculée conformément à l'alinéa (iii) est majorée de 200 unités de compte par
tonne de port en lourd des barges poussées ; cette majoration n'est pas applicable dans la mesure où il est
prouvé que le pousseur a fourni à l'une ou plusieurs de ces barges des services d'assistance ou de sauvetage ;
  (v) pour un bateau muni de moyens mécaniques de propulsion qui, au moment où le dommage a été causé,
assurait la propulsion d'autres bateaux accouplés à ce bateau, la limite de responsabilité calculée conformément
aux alinéas (i), (ii) ou (iii) est majorée de 200 unités de compte par tonne de port en lourd ou par mètre cube de
déplacement d'eau des autres bateaux ; cette majoration n'est pas applicable dans la mesure où il est prouvé que
ce bateau a fourni à l'un ou plusieurs des bateaux accouplés des services d'assistance ou de sauvetage ;
  (vi) pour les engins ou outillages flottants et mobiles au sens de l'article premier paragraphe 2 lettre b)
deuxième phrase, leur valeur au moment de l'événement ;
  b) à l'égard de toutes les autres créances, la moitié de la limite de responsabilité calculée conformément à la
lettre a) ;
  c) lorsque la limite de responsabilité calculée conformément à la lettre a) est insuffisante pour régler
intégralement les créances y visées, la limite de responsabilité calculée conformément à la lettre b) peut être
utilisée pour régler le solde impayé des créances visées à la lettre a) et ce solde impayé vient en concurrence
avec les créances visées à la lettre b) ;
  d) en aucun cas, les limites de responsabilité ne peuvent être inférieures à 400 000 unités de compte à l'égard
des créances pour mort ou lésions corporelles et à 200 000 unités de compte à l'égard de toutes les autres
créances.
  2. Toutefois, sans préjudice des droits relatifs aux créances pour mort ou lésions corporelles conformément au
paragraphe 1 lettre c), un Etat partie peut stipuler dans sa législation nationale que les créances pour dommages
causés aux ouvrages d'art des ports, bassins, voies navigables, écluses, barrages, ponts et aides à la navigation
ont, sur les autres créances visées au paragraphe 1 lettre b), la priorité qui est prévue par cette législation.
  3. Les limites de responsabilité visées au paragraphe 1 lettre d) s'appliquent aussi à tout assistant fournissant
des services d'assistance ou de sauvetage à un bateau et n'agissant ni à partir d'un bateau de navigation
intérieure ni à partir d'un navire de mer ou à tout assistant agissant uniquement à bord du bateau auquel il
fournit des services d'assistance ou de sauvetage.

  Art. 7. Limites applicables aux créances dues à un dommage découlant du transport de marchandises
dangereuses
  1. Les limites de responsabilité pour un bateau transportant des marchandises dangereuses à l'égard des
créances nées de dommages découlant directement ou indirectement de la nature dangereuse de ces
marchandises, sont calculées comme suit :
  a) à l'égard de créances pour mort ou lésions corporelles, le double de la limite de responsabilité calculée
conformément à l'article 6, paragraphe 1, lettre a), mais au minimum 10 millions d'unités de compte ;
  b) à l'égard de toutes les autres créances, le double de la limite de responsabilité calculée conformément à
l'article 6, paragraphe 1, lettre b), mais au minimum 10 millions d'unités de compte.
  2. Lorsque la limite de responsabilité calculée conformément au paragraphe1 lettre a), est insuffisante pour
régler intégralement les créances y visées, la limite de responsabilité calculée conformément au paragraphe 1
lettre b), peut être utilisée pour régler le solde impayé des créances visées au paragraphe 1 lettre a), ce solde
impayé venant en concurrence avec les créances visées au paragraphe 1 lettre b).

  Art. 8. Limite applicable aux créances des passagers
  1. A l'égard des créances résultant de la mort ou de lésions corporelles des passagers d'un bateau et nées d'un
même événement, la limite de responsabilité pour ce bateau est fixée à une somme de 100 000 unités de
compte, multipliées par :
  a) le nombre de passagers que le bateau est autorisé à transporter d'après le certificat du bateau ou,
  b) si le nombre de passagers que le bateau est autorisé à transporter n'est pas prescrit, le nombre de
passagers effectivement transportés au moment de l'événement.
  Toutefois, la limite de responsabilité ne peut être inférieure à 2 millions d'unités de compte.
  2. Aux fins du présent article, " créances résultant de la mort ou de lésions corporelles des passagers d'un
bateau " signifie toute créance formée par toute personne transportée sur ce bateau ou pour le compte de cette
personne :
  a) en vertu d'un contrat de transport de passager ou
  b) qui, avec le consentement du transporteur, accompagne un véhicule ou des animaux vivants faisant l'objet
d'un contrat de transport de marchandises.
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